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1.
Situation initiale
Les réglementations relatives aux indemnités versées aux membres du conseil d’administration et de la direction sont devenues l’un des principaux thèmes de la révision du droit de la société anonyme. On en trouve les raisons, d’une part, dans l’évolution de ces indemnités et l’échec de l’autorégulation et, d’autre part, dans l’initiative « contre les rémunérations abusives », lancée et déposée en réaction à cette évolution.

1.1
L’évolution des indemnités versées aux dirigeants recèle une véritable bombe sociale et économique 
Cela fait cinq ans que Travail.Suisse mène une étude sur le long terme relative à l’évolution des indemnités versées dans 27 entreprises suisses. Cette étude montre que les salaires des dirigeants ont augmenté de 83 %entre 2002 et 2008. Parallèlement, les salaires nominaux des travailleurs ont augmenté – dans l’ensemble du pays – de 8,4 %
. Ainsi donc, les hausses de salaires des membres de la direction ont été décuplées par rapport à celles des travailleurs ordinaires. 
Une telle évolution, c’est de la dynamite sur le plan social qui met en péril le modèle économique de la Suisse, à ce stade couronné de succès. Car jusqu’ici, l’équilibre entre « donner » et « recevoir », l’honnêteté dans les relations avec autrui et la voie du partenariat social - voie adoptée pour les négociations salariales - permettaient à tous d’être assurés de pouvoir profiter de la croissance économique et d’une prospérité grandissante. Du fait de cette sécurité – et en dépit d’importantes inégalités -, la satisfaction à l’égard de l’équité des salaires et à l’égard d’une juste répartition était restée relativement élevée en Suisse. Et le sentiment d’être traité correctement est déterminant pour la performance des travailleurs. De plus, grâce à la confiance réciproque, la densité des réglementations relatives à la structure des salaires, dans la répartition des revenus et sur le marché de l’emploi en général était très faible. Cette forte volonté de rendement et la faible densité des réglementations font certainement partie des fondements essentiels de la réussite économique de la Suisse.
1.2
La réglementation actuelle a été un échec
Les réglementations légales actuelles édictées dans le domaine du gouvernement d’entreprise sont insuffisantes. Seul un article du droit de la société anonyme contient des réglementations d’une certaine portée concernant le contrôle des salaires des dirigeants: les réglementations relatives à la transparence des indemnités versées aux membres du conseil d’administration et de la direction (art. 663b ss. CO) exigent que, dans les sociétés dont les actions sont cotées en Bourse, le montant global des indemnités versées aux membres du conseil d’administration, ainsi que le montant accordé à chacun d’entre eux soient indiqués. De même doit figurer en annexe au bilan le montant global des indemnités versées aux membres de la direction. L’indemnité la plus élevée versée à un membre de la direction doit être indiquée individuellement, avec mention de son nom et de sa fonction. Toutefois, les indemnités versées aux autres membres de la direction ne doivent pas être publiées individuellement. 

Pendant des années, ces réglementations, bien que modestes, ont été rejetées par les milieux économiques, et l’autorégulation en matière d’indemnités versées aux membres du conseil d’administration et de la direction s’est répandue. La Bourse suisse a établi des directives pour les entreprises cotées en Bourse et economiesuisse a publié un « code suisse de bonne pratique pour le gouvernement d’entreprise ». Mais l’évolution des indemnités montre nettement que cette autorégulation n’a pas mené aux résultats escomptés pour la société.
1.3
L’initiative « contre les rémunérations abusives » fait pression 
Grâce à l’initiative « contre les rémunérations abusives », une proposition est aujourd’hui sur la table, qui prévoit des mesures juridiques radicales. Ainsi, il conviendrait de transférer à l’assemblée générale la compétence sur les salaires des membres du conseil d’administration et sur ceux des membres de la direction, et d’interdire les indemnités de départ et bonus d’entrée, ainsi que les primes supplémentaires (bonus) en cas d’achat ou de vente d’entreprises. Selon de très récents sondages, 75 % des électeurs et électrices approuvent actuellement cette initiative.

Pour Travail.Suisse il est clair qu’il faudra trouver des solutions, avec la révision en cours du droit de la société anonyme, pour résoudre le problème des indemnités exagérées, solutions qui réduiront les conséquences économiques et sociales indésirables de l’évolution des indemnités au sein des conseils d’administration et des directions d’entreprise. Cela vaut en particulier si cette révision devait déployer ses effets à titre de contre-projet à l’initiative « contre les rémunérations abusives ». Dans la révision du droit de la société anonyme, il ne saurait donc être question uniquement de fixer les droits des actionnaires à l’égard de la société anonyme, mais il faudrait aussi tenir compte des intérêts publics, économiques et sociaux, comme c’est déjà le cas aujourd’hui dans d’autres parties du CO (baux à loyer, droit du travail, vente d’immeubles).
2.
La révision du droit de la société anonyme 
et les exigences de Travail.Suisse
En décembre 2007, le Conseil fédéral a présenté son Message relatif à la modification du code des obligations
. Ultérieurement, en date du 5 novembre 2008, ce projet a encore été complété par quelques points dans le cadre du Message concernant un train de mesures destinées à renforcer le système financier suisse
 et présenté finalement à titre de contre-projet indirect à l’initiative « contre les rémunérations abusives » (Message relatif à l’initiative populaire « contre les rémunérations abusives »
).
Les principaux thèmes de cette révision en matière d’indemnités versées aux membres du conseil d’administration et de la direction portent sur les compétences de l’assemblée générale, sur la transparence des indemnités, ainsi que sur les réglementations relatives aux bonus et aux versements particuliers. 
2.1 
Compétences de l’assemblée générale 
Selon le projet de révision, les statuts peuvent prévoir que les actionnaires aient à se prononcer sur les indemnités à verser aux membres du conseil d’administration et de la direction. Parmi ces décisions figurent également celles qui concernent les plans d’actions et d’options (art. 627 chiffre 4). Le conseil d’administration doit en outre édicter un règlement concernant les indemnités des membres du conseil d’administration et des personnes chargées de la gestion (art. 731c). De plus, il doit établir un rapport de rémunération écrit (art. 731d). Alors que les indemnités versées aux membres du conseil d’administration sont soumises à l’approbation des actionnaires (art. 731e), celles destinées aux personnes chargées de la direction ne font l’objet que d’un vote consultatif (art. 731f).
Pour Travail.Suisse, la compétence de l’assemblée générale ne doit pas se limiter uniquement aux décisions concernant les rémunérations des membres du conseil d’administration, elle doit également comprendre la décision concernant les indemnités des membres de la direction. Car c’est précisément l’évolution de ces indemnités-là qui a mené à un besoin de régulation, ainsi qu’à l’initiative « contre les rémunérations abusives ». Toute révision du droit de la société anonyme qui ne prend pas ce point en considération n’est pas apte à servir de contre-projet à l’initiative « contre les rémunérations abusives » et n’atteint pas sa cible, consistant à réduire les conséquences économiques et sociales indésirables de l’évolution des indemnités au sein des conseils d’administration et des directions d’entreprise. La compétence de l’assemblée générale en matière de décision sur les indemnités des membres de la direction d’entreprise doit figurer soit à l’art. 731, soit à l’art. 698. 
2.2
Transparence
Les devoirs de publication fixés dans le droit actuel de la société anonyme pour les entreprises cotées en Bourse conformément à l’art. 663bbis CO correspondent à l’art. 697quater dans le projet de révision présenté par le Conseil fédéral. L’article reste le même dans sa teneur et continue de ne comprendre que la publication des indemnités versées aux membres du conseil d’administration. 
Par contre, la majorité des membres de la Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats a proposé d’étendre le devoir de publication aux membres de la direction d’entreprise (art. 697quater al. 4 chiffre 2 par analogie chiffre 1). Cette proposition n’a été rejetée au Conseil des Etats qu’à une faible majorité, par 17 voix contre 13.
Pour Travail.Suisse, il est nécessaire de toute urgence d’étendre aux membres de la direction d’entreprise les directives concernant la transparence, telles qu’elles sont applicables aux membres du conseil d’administration. Comme pour la compétence de l’assemblée générale, le besoin de régulation est né surtout à cause de l’évolution des indemnités versées aux membres de la direction d’entreprise et il faut que cette problématique englobe une adaptation appropriée du droit de la société anonyme. C’est pourquoi Travail.Suisse soutient la solution proposée par la majorité des membres de la Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats.
2.3 
Bonus et versements particuliers 
Il y a quelques années, les indemnités de départ versées aux dirigeants qui avaient échoué ont fait les gros titres (négatifs) des journaux. De nombreuses entreprises ont alors réagi en renonçant à de telles indemnités. Par contre, on observe aujourd’hui, de plus en plus, des versements de bonus d’entrée qui n’en sont pas moins discutables. Mais les versements de bonus lors de telles occasions ne sont pas les seuls à poser problème. On a aussi partiellement perdu contrôle des bonus versés chaque année à titre d’éléments variables du salaire. Des rémunérations de dirigeants, constituées à 90 % par des éléments variables
, en témoignent. 

La proposition du Conseil fédéral ne contient aucune réglementation sur les bonus et les versements particuliers. L’initiative « contre les rémunérations abusives » demande pourtant des plans de participation fixés statutairement et l’interdiction des bonus d’entrée et indemnités de départ. De ce fait, des propositions correspondantes ont été présentées au Conseil des Etats. À cet égard, la Commission des affaires juridiques a proposé d’interdire les versements particuliers tels que bonus d’entrée et indemnités de départ. Cette proposition a été rejetée en session plénière par 22 voix contre 15.
Il est clair pour Travail.Suisse que les versements particuliers tels que les indemnités de départ et bonus d’entrée doivent être interdits. Ces versements spéciaux n’ont plus rien à voir avec une indemnité axée sur la performance. Au contraire, ils y contreviennent même partiellement. C’est pourquoi Travail.Suisse soutient la solution proposée par la majorité des membres de la Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats. De plus, Travail.Suisse demande que les versements de bonus soient strictement limités, afin de mettre de nouveau l’accent sur les salaires fixes. Un bonus de l’ordre d’un salaire mensuel est encore tout à fait acceptable. Par contre, des versements de bonus plus élevés risquent grandement de constituer de fausses incitations et sont rejetés par Travail.Suisse
. De plus, dans les entreprises qui pratiquent la division du travail, la valeur ajoutée fournie par un seul collaborateur  – y compris évidemment celle d’un membre de la direction – ne saurait être définie avec précision, et encore moins chiffrée en francs et en centimes.
2.4 
Représentation des travailleurs au sein du conseil d’administration 
Toutes les nouvelles règles concernant les rémunérations des dirigeants ne vaudront que dans la mesure où elles seront appliquées et contrôlées. Aussi longtemps que les « poignées de main invisibles » régneront au lieu de la « main invisible du marché »
, on n’améliorera la situation qu’en augmentant la densité de régulation et en accroissant substantiellement l’influence de l’Etat. 

Pour Travail.Suisse, la meilleure solution consiste à emprunter la voie du partenariat social et à faire entrer les travailleurs dans les conseils d’administration. Et ce, en particulier pour les raisons suivantes:
· Premièrement, la participation de travailleurs qui gagnent 80'000, 100'000 voire 150'000 francs transforme la discussion au sein du conseil d’administration sur les indemnités et les systèmes d’indemnités de la direction d’entreprise.

· Deuxièmement, la présence des travailleurs dans le conseil d’administration garantit que les salaires des autres collaborateurs ne soient pas oubliés lors du débat portant sur le système de rémunération des membres de la direction d’entreprise.

· Troisièmement, la participation des travailleurs permet à chaque entreprise d’opter pour des solutions sur mesure concernant le système de rémunération et n’exige aucune limitation légale uniforme des salaires maximaux ou des conditions de travail.

· Et quatrièmement, la possibilité pour les travailleurs d’exercer une influence sur les systèmes de rémunération destinée aux membres de la direction et du conseil d’administration revêt une importance décisive pour que ces systèmes soient acceptés. La participation des travailleurs contribue donc aussi à réduire les effets économiques et sociaux négatifs résultant de l’évolution des indemnités jusqu’ici.
À part l’influence positive exercée par rapport aux systèmes d’indemnités, toute une gamme d’arguments supplémentaires parle en faveur de l’intégration des travailleurs au sein du conseil d’administration. En effet, leur intégration augmente la diversité au sein de ce conseil et permet d’améliorer la manière de poser les problèmes. Des comparaisons internationales montrent que la représentation des travailleurs au sein du conseil d’administration n’entraîne aucune sanction par la Bourse et aucun désavantage pour le lieu d’implantation. Cette représentation dans les conseils d’administration est bien acceptée dans les organes dirigeants d’entreprises européennes. Les collaborateurs qui se sentent représentés au sein du conseil d’administration manifestent leur reconnaissance en faisant preuve d’une loyauté accrue à l’égard de leur entreprise. Le taux de fluctuation baisse, la productivité et la capacité d’innovation augmentent.
. Et enfin en intégrant les travailleurs dans le conseil d’administration, on facilite la résolution de conflits et on surmonte mieux les crises. 

Et « last but not least », cette représentation des travailleurs au sein du conseil d’administration, telle qu’elle existe dans de nombreux autres pays européens (voir annexe), pourrait traduire l’immense valeur du travail pour l’économie helvétique. Les entreprises ne sont pas simplement des machines à produire de l’argent pour les actionnaires, elles sont aussi des systèmes sociaux comportant une pluralité d’acteurs différents. Et le travail, facteur essentiel de la compétitivité de l’économie suisse, est décisif pour la capacité des entreprises suisses à générer de la valeur ajoutée et de la prospérité. Une révision du droit de la société anonyme ne devrait donc pas porter uniquement sur les intérêts de la direction d’entreprise et des actionnaires, mais devrait aussi prendre en considération ceux des travailleurs. 
Annexe 1: Comparaison internationale concernant les travailleurs au sein du conseil d’administration
Un coup d’œil jeté au-delà des frontières suisses montre que la participation des travailleurs dans l’entreprise est déjà fort répandue. Une telle forme de représentation des travailleurs dans les conseils d’administration existe dans 19 des 27 Etats membres de l’UE. Les règles appliquées varient d’un pays à l’autre et comprennent tout un éventail qui va de la représentation des travailleurs dans des entreprises étatiques à la représentation paritaire des travailleurs et travailleuses et des actionnaires au sein du conseil d’administration. La participation des travailleurs aux décisions de l’entreprise est toutefois commune à tous. Nous présentons ci-après quelques exemples de représentation des travailleurs dans certains pays européens:

Danemark: Au Danemark, la décision consistant à vouloir ou non être représentés au sein du conseil d’administration des sociétés anonymes et des sociétés à responsabilité limitée incombe aux travailleurs eux-mêmes. Si une majorité des employés l’approuve, ces derniers ont droit à un siège pour deux représentants des actionnaires, mais au moins à deux sièges au conseil d’administration, ce qui correspond donc à une représentation d’un tiers par les travailleurs. Seules les entreprises qui employaient moins de 35 personnes au cours des trois dernières années ne sont pas soumises à cette réglementation.
Allemagne: C’est en Allemagne que l’on trouve les réglementations les plus évoluées en matière de représentation des travailleurs au sein du conseil d’administration. Ces réglementations concernent entre autres les sociétés anonymes, les sociétés à responsabilité limitée et les coopératives. Dans les entreprises comptant entre 500 et 2'000 travailleurs, les employés ont droit à un tiers des sièges au sein du conseil d’administration. Dans celles qui comptent plus de 2'000 employés, ceux-ci ont même droit à la moitié des sièges du conseil d’administration. La présidence (avec voix prépondérante) revient toutefois aux représentants des actionnaires, la vice-présidence aux représentants des travailleurs. Les réglementations destinées aux industries du charbon et de l’acier qui emploient plus de 1'000 travailleurs vont encore plus loin. Les représentants des travailleurs comme ceux des actionnaires ont droit au même nombre de sièges, et en plus, une personne neutre, de l’extérieur, est désignée d’un commun accord par les deux parties. En outre, le responsable des RH, faisant partie de la direction, ne peut pas être désigné au sein du conseil d’administration si les représentants des travailleurs s’y opposent.
Luxembourg: Il convient de faire la distinction entre les entreprises étatiques et privées lorsqu’il est question de la participation des travailleurs au sein des conseils d’administration luxembourgeois. Dans les entreprises privées comptant au moins 1'000 employés, les travailleurs ont droit à un tiers de tous les sièges du conseil d’administration. Dans les entreprises étatiques (où une participation de l’Etat à hauteur de 25 % du capital est suffisante) et dans les entreprises détenant une concession de l’Etat, les travailleurs ont droit à un représentant par 100 collaborateurs de l’entreprise, ce qui correspond à un minimum de trois sièges et à un maximum d’un tiers de tous les sièges.

Autriche: En Autriche également, la participation des travailleurs au sein du conseil d’administration est une tradition de longue date. Les réglementations sont applicables tant pour les sociétés anonymes que pour les sociétés à responsabilité limitée, pour autant que celles-ci emploient plus de 300 travailleurs (si le nombre de travailleurs est inférieur, il n’existe aucune obligation de désigner un conseil d’administration). Dès lors qu’un conseil d’administration existe, les employés ont le droit de désigner un représentant des travailleurs pour deux représentants des actionnaires siégeant dans cet organe. Cela correspond donc à une participation des travailleurs à raison d’un tiers, et si le nombre de représentants des actionnaires est impair, un représentant supplémentaire des travailleurs peut être admis. 

Suède: En Suède, les réglementations légales concernant la représentation des travailleurs au sein des conseils d’administration s’appliquent à la plupart des formes juridiques, y compris aux sociétés anonymes et aux sociétés à responsabilité limitée, dès lors qu’elles emploient plus de 25 personnes. Dans les entreprises qui emploient jusqu’à et y compris 1'000 collaborateurs, les travailleurs ont droit à deux représentants, dans celles qui comptent plus de 1'000 collaborateurs, ce droit s’élève à trois représentants des travailleurs. Toutefois, ces derniers restent en minorité dans tous les cas.

Tchéquie: En République tchèque, les réglementations légales confèrent aux travailleurs le droit de participation au sein du conseil d’administration, dans les entreprises étatiques comme dans les sociétés anonymes employant plus de 50 personnes. Dans les deux cas, les travailleurs ont droit à un tiers des sièges du conseil d’administration. Dans les entreprises d’Etat, il existe un droit de participation, indépendamment du nombre de collaborateurs. Là aussi, les employés ont droit à un tiers des sièges au sein du conseil d’administration.

Hongrie: Dans les sociétés anonymes et dans les sociétés à responsabilité limitée employant plus de 200 personnes, les travailleurs ont le droit d’être représentés au sein du conseil d’administration. Ils ont droit à un tiers de tous les sièges de ce conseil. Cette règle est applicable aux entreprises organisées selon une structure duale
 ; dans celles qui présentent une structure d’entreprise dite « moniste », le nombre de représentants des travailleurs est négocié entre le conseil d’administration et le comité d’entreprise.

Cet aperçu fait ressortir clairement que la représentation des travailleurs au sein du conseil d’administration a déjà fait ses preuves dans de nombreux pays européens comme par ailleurs dans certaines entreprises helvétiques. Alors que la représentation des travailleurs au sein du conseil d’administration est pour les travailleuses, travailleurs et employé-e-s un signe de la valorisation du facteur travail et qu’elle leur donne la possibilité de prendre part aux décisions de l’entreprise, une telle réglementation offre également des avantages aussi bien à l’entreprise elle-même qu’à l’actionnariat, en ce sens que les connaissances inutilisées des travailleurs, connaissances spécifiques de l’entreprise, peuvent être exploitées au profit de tous les acteurs opérant au sein de l’entreprise.

� Office fédéral de la statistique, Indice suisse des salaires (ISS). L’accroissement réel des salaires enregistré entre 2002 et 2008 n’a même été que de 1,3 %.


� � HYPERLINK "http://www.admin.ch/ch/f/ff/2008/1407.pdf" �http://www.admin.ch/ch/f/ff/2008/1407.pdf� 


� � HYPERLINK "http://www.admin.ch/ch/f/ff/2008/8027.pdf" �http://www.admin.ch/ch/f/ff/2008/8027.pdf� 


� � HYPERLINK "http://www.admin.ch/ch/f/ff/2009/265.pdf" �http://www.admin.ch/ch/f/ff/2009/265.pdf� 


� À titre d’exemple: les éléments variables du salaire de Daniel Vasella ont constitué en 2008 92 % de son indemnité globale.


� Cette attitude est également bien accueillie dans le monde scientifique. Voir « Fixlöhne als Alternative zu Boni und Anreizsystemen » (Les salaires fixes comme alternative aux bonus et aux systèmes d’incitation), article paru dans la NZZ du 13 mars 2009 sous la plume de Margit Osterloh & Bruno S. Frey.


� Voir Katja Rost, Margit Osterloh: Unsichtbare Hand oder unsichtbares Händeschütteln? Wachstum der Managerlöhne in der Schweiz (Main invisible ou poignées de main invisibles? Augmentation des salaires de dirigeants en Suisse), Institut für Organisation und Unternehmenstheorie, Université de Zurich.


� Kornelius Kraft & Jörg Stank (2004): « Die Auswirkungen der gesetzlichen Mitbestimmung auf die


Innovationsaktivität deutscher Unternehmen » (Les conséquences de la participation légale sur les activités novatrices des entreprises allemandes),  Schmollers Jahrbuch 124


� Dans les systèmes monistes, il n’existe qu’une seule instance à la tête de l’entreprise. Tant la direction d’entreprise que sa surveillance relèvent de la compétence de ce conseil d’administration.


Par contre, dans un système dual, ces deux instances sont séparées, sur le plan institutionnel, entre une direction d’entreprise et un conseil d’administration.
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